
PROJET EDUCATIF 

 

Oxygène sports nature est une association sportive, crée en 1975 qui progressivement a fait 
évoluer son activité. Aujourd’hui OSN propose toujours des activités de pleine nature mais 
est organisateur de séjour de vacances, et est actif dans l’éducation populaire (agrément du 
ministère).  
Elle est laïque, donc elle œuvre pour que chaque individu soit respecté  dans ses idées et ses 
différences. 
 Les objectifs de ce projet ont  été choisis pour renforcer ceux de notre projet associatif, 
particulièrement « favoriser l’accueil des jeunes et des publics défavorisé,  accueil de 
personnes handicapées ». 
Oxygène sports nature veillera dans la mise en œuvre de ses objectifs, de favoriser de toutes 

les manières possibles  le développement local. 

 

Objectifs :  

 Accueillir un large public. 

 Faciliter la vie du groupe. 

 Faire découvrir des activités de pleine nature. 

 Sensibiliser à l’environnement et à son respect. 

 Favoriser le développement de l’autonomie. 

 Favoriser le vivre ensemble. 

 

1. Accueillir un large public. 

 

 Rechercher une mixité sociale et culturelle au sein des camps (partenariat avec 

différents organismes). 

 Accueillir différent public d’origine sociale mais aussi accepter, en se donnant les 

moyens humain et pédagogique pour accueillir des publics en situation de handicap 

(proposer aux équipes pédagogique de travailler en relation avec l’AMIS 19). 

 

 

2. Faciliter la vie du groupe et l’intégration de chacun en son sein. 

 

 

 Une charte de vie sera élaborée avec les jeunes en début de séjour, intégrant la 

notion de laicité. 

 Instaurer des règles de vie non négociables facilitant la vie du groupe. 



 Permettre et favoriser des moments d’échanges et d’écoute. 

 Impliquer les jeunes à la vie du groupe. 

 

3. Faire découvrir les activités de pleine nature. 

 

 

 Sur chaque type de séjour un nombre suffisant d’activité devra être proposé. 

 Les animateurs devront favoriser la mise en place d’activités de pleine nature 

(physique et culturelle) 

 

4. Sensibiliser les jeunes au respect de l’environnement. 

 

 Les éducateurs sportifs inciteront les jeunes à observer le milieu qui les entoure 

(faune, flore…) et donneront les explications nécessaires. 

 Les animateurs veilleront à ce que les jeunes respectent le camp et ses alentours. 

 Avoir une démarche citoyenne intégrant le développement durable. 

 Mettre en place sur site des outils favorisant la découverte de l’environnement local 

(chemin d’interprétation). 

 

5. Favoriser le développement à l’autonomie (rendre les jeunes acteurs de leurs séjours). 

 

 

 Les jeunes participeront de manière active à la vie quotidienne. 

  Les jeunes seront actifs dans le choix et l’élaboration de leurs activités (les activités 

sportives encadrées par les éducateurs sportifs ne sont pas concerné). 

 Les thématiques des séjours veilleront à inclure et favoriser l’accession à 

l’autonomie. 

 

6. Favoriser le vivre ensemble. 

 

 Tous les objectifs cités plus hauts, ont pour but de favoriser l’acceptation de l’autre, 

de ses différences et l’acceptation des règles qui permettent de vivre ensemble. 

 



Les moyens  

Humains : Compétences et spécialités des animateurs. Le nombre d’animateurs  devra être 
en adéquation avec le nombre d’enfants présents sur le centre et les problématiques 
spécifiques rencontré (handicap,…). 

Compétences et calcification des éducateurs sportifs. 
 
Matériels : Mise à disposition des espaces du centre de la Lombertie (prairie, bâtiment, 
bois,…). 

Possibilité d’utiliser des minibus et de bénéficier de transports par l’intermédiaire 
d’OSN. 

Matériel Pédagogique (malle de jeux, ballons, raquettes, maquillage, instrument de 
jonglage, livre, sono,…). 

Matériel pour la pratique des activités sportives. 
 
Financier : Un budget conséquent est réservé aux sorties (ballon, chasubles, plots,…) 

Un budget  pédagogique sera alloué aux  séjours, pour acheter du matériel en 
relation avec les projets spécifique de l’équipe pédagogique et des projets des jeunes. 
 
 
 
 
 
Les équipes pédagogiques devront, dans la rédaction du projet pédagogique et sa mise en 

place, tenir compte des valeurs et objectifs énumérés dans ce projet éducatif. 


